Aide pour larédaction d'une lettre

Par bleuval34, le 08/02/2013 a 11:36

Bonjour,rnrnSuite a la demande de mon syndic de paiement total de ma dette, je ne peux pas
payer la totalité. Il mon fait parvenir par huissier une assignation en justice afin que je leur
regle au plus vite les frais de copropriété d'un montant de 650 euros.rnrnJe ne pourrais payer
une telle somme qu'aprés la date de jugement le 26 février prochain en deux fois.rnrnPouvez
vous m'aider a rédiger ma lettre afin de stopper toute procédure.rnrnMerci de votre
compréhensionrnrnMme Hamm [smilel17]
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